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Arrete du ministre de l'agriculturc et de la peche maritime 
n° 1749-14 du 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014) portant 
reconnaissance de I'indication geographique «Raisin 
Doukkali » et homologation du cahier des charges y 
afferent. 

LL MINISTRL DI' LM,RICULTLJRL LT DL LA PECIIL 
MJ\RITIM!'.. 

Vu Ia Join° 25-06, relative aux sign es distinctifs d'origine 
ct de q ualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la Joi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'originc et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
rclatif it la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunic le 3 joumada II 1435 
(3 avril 2014), 

J\RRETE. 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 
geographique « Raisin Doukkali » demandec par le 
Groupement d'interet economique « Mountiji Al Ainab 
Doukkali », pour le raisin obtenu dans les conditions fJXees 
par le cahier des charges homologue et annexe,\ !'original du 
present arrete. 

A RT. 2. - Seu I peut beneficier de !'indication gcographiq ue 
«Raisin Doukkali », le raisin produit exclusivement dans les 
conditions fixees par le cahier des charges homologue et 
mentionnc a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographiquc couverte par !'indication 
geographiquc «Raisin Doukkali » s'etend sur deux provinces 
EI Jadida et Sidi Bennour ct englobe 20 communes rurales: 
Oulad Frej, Ou lad Sidi Ali Ben Youssef, Mettouh, Boulaouanc, 
Laamria, Bni Hlal, Bni Tsiriss, Lmechrek, Oulad Si Bouhya, 
Laaounate, Metrane, Laatatra, M'tal, Bouhmame, Saniat 
Bcrguig, Jabria, Tamda, Zaouiate Lakouacem, Laghnadra 
ct Oulad Boussaken. 

ART. 4. - Le raisin d'indication geographique « Raisin 
Doukkali » est un raisin de table de mi-saison dont !es 
principales caracteristiques sont les suivantcs: 

I) Le fruit: 

-- ii est issu exclusivement du cepage « Doukkali » franc 
de pied non greffe; 

- les grappes sont relativement !aches, bien formees, 
homogenes, d'un poids minimum de 250 g; 

- les baies sont de couleur rouge a violinc de forme 

cllipso'ide ct it peau epaisse caracterisee par la presence 

d'une couche de pruine et sont disposees reguliercmcnt 

sur la grappe; 

- la rafle est turgescentc ct verte. 

2) Caracteristiques chimiques: 

- I'indicc refractometriquc (IR) est superieur OU egal it 

17 °Brix (concentration en sucres de 158,1 g/1 dejus); 

- le rapport sucre/acidite (en acide tartrique) est egal ou 

superieur a 70. 

3) Caracteristiques organoleptiques: 

- Les raisins ont un gout sucre predominant et une saveur 

de muscat a maturite ; 

- Les grains sont croquants ayant un gout specifique ct 

intense. 

ART. 5. - Les principalcs conditions de production. 

de recolte et de conditionnemcnt du raisin d'indication 

geographiquc « Raisin Doukkali » sont les suivantes: 

l)Les operations de production, de recolte et de 

conditionnement du raisin d'indication geographiquc «Raisin 

Doukkali » doivent etrc realisees dans l'airc geographique 

mcntionnee a !'article 3 ci-dessus; 

2) Les raisins doivcnt provenir exclusivcmcnt du cepagc 

vise a !'article 4 ci-dessus; 

3) La plantation doit sc faire sur la base des boutures 

ou racines confectionnees a partir du bois de tail le des vignes 

situes a l'interieur de I'aire geographique; 

4) Le raisin doit ctrc conduit en bour ou en irriguc. La 

den site de plantation ne doit pas depasser 800 pieds/ha en bour 

et superieure dans le cas des vignobles palisscs et irrigues; 

5) Lataille doit etre pratiquee entrc mi-janvier et fin 

fevrier. Les vignes conduites doivent etre taillecs en taille 

courte ou longue scion lcs prescriptions du cahier des charges; 

6) Un labour, au minimum, doit ctre cffectue entre 

fevrier et mars. Un second labour serait nccessaire en cas de 

presence abondante de mauvaises herbes; 

7) La fertilisation consiste en un apport minimum de 

100 kg/ha de fumure composee 16-11-20. Quant it la fumurc 

organique, l'apport doit etre au moins de IO it 20 tonnes/ha 

sous forme de fumier bien decompose, tous Jes 4 a 5 ans ; 

8) La Jutte phytosanitaire contrc les ravageurs et les 

maladies doit etre menee exclusivement avec Jes produits 

homologues et lcs doses recommandees corrcspondantes, 

tout en respectant le delai avant recolte; 
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9) La recolte des raisins doit se faire tot le matin, 

manuellement, en conditions fraichcs et en prcservant la 

qualite du fruit. Cette operation commence vers la mi-juillet 

et peut s'etaler jusqu'a mi-octobre; 

10) Les grappes doivent subir un premier tri au verger et 

doivcnt etre deposees dans des plateaux en bois ou en plastique 

de 10 a 11 kg en une a deux couches couverts de feuilles de 

v1gnc; 

11) Les raisins recoltcs doivent ctre achemines vers 

la station de conditionnement le jour de leur recolte. Un 

deuxieme tri des grains a defaut doit etre realise; 

12) La duree du stockage en cntrepot frigorifique bien 

nettoyc et desinfectc ne doit pas exceder deux mois a une 

temperature de -1 a 0°C tout en respectant les conditions 

mention nees da ns le cah ier des charges ; 

13) Les raisins d'indication gcographiquc « Raisins 

Doukkali » doivent etre commercialises dans des emballages 

de qualite alimcntaire en barquettes de 1 ou 2 kg ou dans des 

plateaux de 5 kg. 

Arn. 6. -- Le controle du respect des clauses du cahier des 

charges est assure par la societc « Certipah Sari». qui procede 

conformement au plan de controlc prevu par le cahier des 

charges precite et delivre aux producteurs et conditionneurs 

inscrits aupres de ladite socicte la certification des produits 

obtenus. 

ART. 7. - Outre les mentions obligatoires prevues par la 

legislation applicable en matierc d'etiquetage et de presentation 

des denrees alimentaires, l'etiquetage des raisins beneficiant 

de !'indication geographiquc protegee « Raisin Doukkali ». 

doit comporter les indications suivantes : 

- la mention« Indication gcographique protegee Raisin 

Doukkali » ou « IGP Raisin Doukkali »; 

- le logo officiel de !'Indication geographique protegee, 

tel quc publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 

du 6 hija 1429 (5 dccembre 2008) pris en application de 

la loin° 25-06 relative aux signcs distinctifs d'origine 

et de qualite des denrees alimentaires et des produits 

agricolcs et halieutiques; 

- la reference de« Certipah Sari ». 

Ces mentions sont regroupecs dans le meme champ 

visuel sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des 

caractcres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment 

grands pour qu'ils ressortent bien du cadre sur lequel ils sont 

imprimes et pour qu'on puisse les distinguer nettemcnt de 

!'ensemble des autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin ojjiciel. 

Rabat, le 2 rahii 11436 (25 decembre 2014). 

AZIZ AKl!i\NNOUCH. 

Arrete du ministre de l'energie, des mines, de l'eau et 
de l'environnement n° 412-15 du 27 rabii I 1436 
(19 janvier 2015) accordant la prorogation exceptionnel le 
du perm is de recherche d'hydrocarbures dit « HA HA 1 » 
a !'Office national des hydrocarbures et des mines et a 
la societe « Petroleum Exploration (Prirnte) Limited». 

LL MINISTRL DE LLNLRUlL, DI'S MINI-:S. DL ITi\LJ LI 

DE UcNVIRONNEMENT. 

Vu la loin° 21-90 relative a la recherche et a !'exploitation 
des gisements d'hydrocarbures, promulgucc par le dahir 
n° 1-91-118 du 27 ramadan 1412 (l" avril 1992), telle qu'elle a 
ete modifiee et completee par la loi n° 27-99 promulguee par 
le dahir n° 1-99-340 du 9 kaada 1420 (15 fevrier 2000); 

Yu la loin° 33-01 portant creation de !'Office national 
des hydrocarbures et des mines promulgucc par le dahir 
n° 1-03-203 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003); 

Vu le decret n° 2-93-786 du 18 jou mad a I 1414 
(3 novembrc 1993) pris pour !'application de la loin° 21-90 susviscc, 
tel qu'il a ete modi fie et complete : 

Vu ledecrct n° 2-04-372du 16 kaada 1425 (29 deccmbrc 2004) 
pris pour !'application de la loi precitce n° 33-01 : 

Vu l'arrete conjoint du ministre de l'energie ct des mines, 
et du min ist re des finances et de 1 a pri va ti sa tion n° 1258-07 du 
4 joumada II 1428 (20 juin 2007) approuvant !'accord pctrolier 
conclu, le 22 rabii 111428 (10 mai 2007), entre !'Office national 
des hydrocarbures et des mines et la societe « Petroleum 
Exploration (Private) Limited»; 

Vu l'arrete du ministre de l'energic et des mines 
n° 1465-07 du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) accordant le 
permis de recherche des hydrocarbures <lit« HAHA 1 » ~l 

!'Office national des hydrocarbures et des mines et a la societe 
« Petroleum Exploration (Private) Limited»; 

Vu l'arrete conjoint du ministre de l'energic. des 
mines, de l'eau et de l'environnement ct du ministre de 
l'economie et des finances n° 4362-14 du 21 kaada 1435 
(17 septcmbre 2014) approuvant l'avenant n° 8 
a !'accord pctrolier « HAHA » conclu, le 19 kaada 1435 
(15 septembrc 2014), entre !'Office national des hydrocarburcs 
et des mines et la societe « Petroleum Exploration (Private) 
Limited»; 

Vu la demande de prorogation exceptionnelle du perm is 
de recherche d'hydrocarbures <lit« HAHA I » presentee, le 
19 janvier 2015, par !'Office national des hydrocarbures et des 
mines et la societe « Petroleum Exploration (Private) Limited»; 

Yu l'avis de la direction des mines ct des hydrocarbures, 

i\RRf'TE 

ARTICLE PREMIFR. - Le permis de recherchc 
d'hydrocarbures « HAHA 1 » accorde a !'Office national 
des hydrocarbures et des mines et cl la societe « Petroleum 
Exploration (Private) Limited» est proroge pour une duree 
de 3 mois a compter du 19 janvier 2015. 
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